



























































de 1’emprunt de 19182.

REGLEMENT DE L’ORDRE DU JOUR

M. MILAN demande, en raison du grand nomtre de pro-

jets qui doivent stre examinds avant 1la séparation des
Chambres,que la prochaine séance de la Commi@sioniait

lieu demain jeudi & 4 heures. ; I

I1 en est ainsi décidés H'i

La séance est levée A 17 heures 20 minutes. SIJ:“’
i
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Le Président i

de la Commission .des Finances
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